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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_19

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'UNICEF

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

La ville  de Givors souhaite devenir  partenaire du comité  territorial  UNICEF France et  ainsi
contribuer à sa mission de veille,  de sensibilisation et de mise en application des droits de
l’enfant. 



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Dans le cadre de cette collaboration et en cohérence avec son Projet Éducatif De Territoire
(PEDT), la ville s’engage notamment à :

• promouvoir la participation et l’engagement des enfants et des jeunes sur son territoire ;

• promouvoir  les droits de l’enfant en célébrant la journée internationale des droits de
l’enfant le 20 novembre et en participant à un projet de sensibilisation d’UNICEF destiné
à accompagner enfants et adultes sur la nécessité de l’application de la Convention
internationale des droits de l’enfant en France et à travers le monde ;

• associer le comité territorial UNICEF aux événements de la ville en faveur de l’enfance
comme par exemple lors du Village Petite Enfance ou de la journée de la parentalité ;

• valoriser son engagement en faveur des droits de l’enfant, en partager la philosophie et
les  objectifs  auprès  des  enfants  et  des  jeunes  eux-mêmes  et  de  l’ensemble  de  la
population  du  territoire,  en  particulier  en  communiquant  dans  la  publication  de  la
collectivité, sur son site internet et ses comptes réseaux sociaux. 

Pour sa part, UNICEF s’engage notamment à : 

• apporter à la ville le concours de son expertise et expérience internationale en matière
de respect, de protection, de connaissance et de défense des droits de l’enfant, mais
aussi en matière de participation et d’engagement des enfants et des jeunes ;

• proposer à la ville tout au long de l’année des interventions, événements, projets et
outils d’engagement et de sensibilisation aux droits de l’enfant destinés à accompagner
enfants et adultes sur la nécessité de l’application de la Convention internationale des
droits de l’enfant en France et à travers le monde. A ce titre, des interventions pendant
les temps scolaires et périscolaires pourront par exemple être réalisées. 

Ces engagements sont formalisés dans la convention de partenariat ci-jointe. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de partenariat avec le comité local UNICEF telle que ci-
annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Florence MERIDJI
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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